
Le Marquage CE



Généralités : qu’est-ce que le marquage CE ?

Le marquage CE (symbolisé par un logo) est un marquage obligatoire pour tous les
produits soumis à une ou plusieurs directives européennes traitant notamment des
questions de sécurité, de santé publique et de protection des consommateurs.

L'apposition de cette marque indique donc la conformité du produit aux exigences
essentielles de ces directives. L'apposition du logo se fait suite à une évaluation de la
conformité du produit. Des organismes certifiés par les états membres de la
communauté européenne sont chargés des contrôles.

Les produits portant ce symbole peuvent être commercialisés sans restrictions
dans l’espace économique européen (les produits destinés à l'exportation en
dehors du marché commun ne sont pas soumis à l'obligation de marquage CE).
En cas de non respect des dispositions obligatoires, le fabricant ou son mandataire
encourent des pénalités et/ou des poursuites judiciaires.



Le Marquage CE
des équipements de la route (textes de référence)

� déc. 1988 : Directive européenne 89/106 dite « Produits de Construction » (DPC)

� juil. 1992 : Décret 92/647 concernant l’aptitude à l’usage des produits de construction

=> Marquage CE obligatoire

� sept. 1996 : Mandat « M111 » de la commission européenne au CEN/CENELEC

⇒ précise quels sont les équipements routiers concernés

⇒ prévoit l’établissement de normes européennes dans le domaine des « Installations
fixes de Sécurité Routière »



Les exigences essentielles de la DPC

� Résistance mécanique et stabilité,

� Sécurité en cas d’incendie,

� Hygiène santé et environnement,

� Sécurité d’utilisation,

� Protection contre le bruit,

� Efficacité énergétique et isolation thermique,

� Utilisation durable des ressources naturelles



Les équipements routiers visés par
le marquage CE

TOUS…SAUF :
� Les produits à usage temporaire :

- signalisation de chantier,

- barrières de retenue temporaires,

- etc.

� Les produits constituant un ouvrage :

- séparateur en béton coulés en place

- ralentisseurs

� Divers : équipements de contrôle automatisé, contrôleurs de feu, …



Les Normes Européennes (en 3 mots)

� Consensuelles : Sont établies au sein de Working Groups européens

� Harmonisées : précisent les domaines concernant le marquage CE

� Performantielles : fixent des seuils de performances ainsi que des méthodes d’essai



Les Normes Européennes (contenu)

Marquage CE –
Autorisation de
mise sur le marché

Annexe nationale
- informative

Partie harmonisée (annexe Z)
- méthode d’essai
- seuil ou classe technique

Partie volontaire
- méthode d’essai
- seuil ou classe technique

Norme
Française

Norme
Européenne



Les Normes européennes : exemple



Procédure d’obtention du marquage CE

� Recours à un organisme notifié européen => délivrance d’un certificat de conformité au marquage
CE
� Marquage CE apposé sur le produit sous la responsabilité du fabricant ( + attestation de conformité)



Les informations liées au marquage CE



L’alternative aux normes européennes :
l’ATE

� Produits du mandat M111 non couverts par les normes européennes
harmonisées ou qui dérogent à ces normes (innovants)

� ATE = appréciation technique favorable de l’aptitude d’un produit à l’usage
prévu, fondée sur la satisfaction des exigences essentielles prévues pour les
ouvrages dans lesquels le produit doit être utilisé (art. 8 de la DPC).

� Principe d’essais et de surveillance

� ATE valable 5 ans et délivré par un organisme notifié



Marquage CE : ce qu’il faut retenir

� Le marquage CE n’est pas une marque de qualité (attestation de respect

des exigences essentielles)

� Les produits marqués CE sont réputés « aptes à l’usage » et circulent librement, mais

ils ne sont pas forcément conformes à la réglementation

� La réglementation du marquage CE n’a pas pour but de définir des règles d’usage ou

des domaines d’emploi

� Le marquage CE permet de favoriser les échanges et d’accroître les possibilités
d’offres lors des consultations

� Les performances minimales requises pour les produits peuvent être déclinées selon
l’usage par la réglementation

� L’obligation d’utiliser des produits marqués CE est valable pour tous les MO


